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DROIT FRANCO-SUISSE

L'AVS pour un Suisse en France

par Marco Itin et Philippe Alliaume

Nous ne reviendrons pas sur les opportunités

et possibilités de cotiser ou non, ce

sujet ayant été abondamment traité dans

nos pages.
Rappelons tout de même que déjà dans le

Messager suisse de mai-juin 1991, il y a

20 ans, nous attirions votre attention sur
les risques de l'Assurance vieillesse et
survivants. Nous soulignions qu'en termes
financiers, l'AVS n'était pas une aussi

bonne affaire, pour le cotisant et pour la

Confédération, que ce que d'autres vous
disaient. Dans le cadre des accords avec
l'Union européenne, les organisations de

Suisses de l'étranger ont échoué dans leurs

tentatives d'imposer de maintenir la possibilité

pour les Suisses de l'UE de cotiser
volontairement.
Mais comme une partie de ceux qui ont
cotisé autrefois approche maintenant de la

retraite, il nous a semblé utile de faire le

point sur quelques aspects de la liquidation

des rentes.

Le remboursement des cotisations,
qui était possible pour ceux qui quittaient
définitivement la Suisse, n'est plus possible

pour les personnes originaires des pays de

l'Union européenne. De même le

paiement d'un capital forfaitaire n'est
plus possible non plus vers un ressortissant
de l'UE. Quant au transfert des cotisations

vers un autre régime, il n'est possible

que pour les ressortissants turcs.

Pour pouvoir prétendre à une rente,
il faut en général avoir cotisé au moins 12

mois, et avoir atteint l'âge de la retraite,
qui est en Suisse, rappelons-le, de 65 ans

pour les hommes et 64 ans pour les fem¬

mes. La condition de 12 mois de cotisation

peut être levée pour qui a vécu au moins

un an en Suisse avec un conjoint exerçant
une activité lucrative et versant le double
de la cotisation minimale, ou justifie d'au
moins une année de bonifications pour
tâches éducatives ou d'assistance. L'âge

peut être avancé d'un ou deux ans, moyennant,

bien sûr, un abattement sur la rente.
Des prestations complémentaires (épouses,

enfants, survivants, minima sociaux,
etc.) sont également prévues sous certaines

conditions.

Pour un Suisse résidant en France, la
demande doit être présentée à l'organisme

local d'assurances sociales auquel il

a cotisé, c'est-à-dire à la Sécurité sociale

française (adresse ci-contre). À défaut, si

l'on n'a jamais cotisé à la Caisse nationale
d'assurance vieillesse, il faut s'adresser au
dernier organisme européen auquel on a

cotisé.

En demandant le versement de sa rente,

un Suisse à l'étranger s'engage
bien entendu à tenir la représentation
suisse informée de tout ce qui pourrait

modifier sa rente (décès, modification

d'état-civil, fin d'études des

enfants, condamnations pénales...).
Pour un Suisse de France, cela le conduit
notamment à devoir, chaque année,
adresser à la caisse suisse de compensation

un certificat de vie et d'état-civil
attesté par une autorité compétente.

En termes de paiements, le bénéficiaire

choisit librement la banque où lui

sont versées ses rentes. Il peut donc se les

voir verser en Suisse ou en France. Elles

sont calculées en francs suisses, puis
versées par virement depuis la caisse de

compensation, en général dans la monnaie du

pays destinataire. Il est observé que les

frais de transfert jusqu'à la banque du
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bénéficiaire sont à la charge de la caisse

de compensation, mais que la banque du

bénéficiaire peut encore lui compter des

frais supplémentaires, notamment dans le

cas de coordonnées incomplètes.

Les rentes de faible montant (en

dessous de 57 CHF) sont annualisées sauf avis

contraire du bénéficiaire. Réciproquement,
le bénéficiaire peut demander l'annualisation

de toute rente qui n'atteint pas 10 %

de la rente minimum.

D'un point de vue fiscal, la Suisse ne

se prononce pas, bien entendu, puisque
cette fiscalité est du ressort du pays de

résidence, dans notre cas, la France. Du

point de vue de la France, une rente AVS

est un revenu, et qu'elle soit perçue sur

un compte à l'étranger ou sur un compte
en France, elle est imposable à l'impôt
sur le revenu. De même, si ces rentes
venaient à être stockées sur un compte en

Suisse, ce compte devrait être déclaré au
fisc français. L'Italie a choisi une solution
élégante et pragmatique, elle prélève un

impôt à la source sur les rentes. À ceux
d'entre vous qui pourraient penser qu'il y
a une certaine distance entre la théorie et
la pratique, nous rappellerons que la

demande de liquidation est transmise par
une caisse française, que les certificats de

vie sont souvent signés par des autorités
françaises, compte tenu de la raréfaction
des postes consulaires, que les virements

passent dans les moulinettes SEPA et que
certains des traitements sont faits en
France.

Cet article ne prétend pas faire le tour intégral

du sujet AVS, qui est d'une grande
complexité, et qui prévoit un grand nombre

de cas particuliers en fonction des

situations familiales et des historiques
d'expatriation. Il est principalement destiné

aux cas qui nous sont le plus souvent

soumis au service de renseignements de

Suisse Magazine, c'est-à-dire d'expatriés
de très longue date, suisses ou doubles

nationaux, ayant travaillé en France et

ayant en leur temps cotisé volontairement
à l'AVS des Suisses de l'étranger. N'hésitez

pas à interroger les adresses ci-contre pour
en savoir plus.

Pour en savoir plus :

En Suisse

http://www.zas.admin.ch/cdc/cnc3/cdc.
php?site=100&lang=fr
http://www.zas.admin.ch/cdc/cnc3/cdc.
php?pagid=20&elid=496&lang=fr
Département fédéral des finances DFF

Centrale de compensation CdC

Av. Edmond-Vaucher 18, CP 3000,

1211 Genève 2

Tél.+ 41 22 795 93 18

Fax + 41 22 797 15 01

http://www.cdc.admin.ch

En France
Ministère des Affaires Sociales, du

Travail et de la Solidarité, Direction de

la Sécurité Sociale, Division des Affaires

Communautaires et Internationales,
8, avenue de Ségur, 75350 Paris 07 SP,

www.social.gouv.fr
Centre des liaisons européennes et
internationales de sécurité sociale

(CLEISS), 11, rue de la Tour-des-Dames,

75436 Paris Cedex 09, www.deiss.fr

Service de renseignements
de Suisse Magazine
Animé par Maître Itin, avocat
et Maître Chollet, notaire

9, rue Sadi Carnot
92170 Vanves

redaction@suissemagazine.com
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